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OBJECTIF

· L'homme et le chimpanzé appartiennent à deux groupes frères.

· On appelle lignée humaine, le  rameau évolutif des homininés à partir du plus récent ancêtre commun à l'homme et au chimpanzé.

· On cherche à reconstituer l'histoire évolutive de la lignée humaine. 
Hominoïdes (superfamille) : regroupent les espèces, actuelles ou fossiles, ayant un ancêtre commun exclusif avec les hylobatidés (gibbons, siamangs), les grands singes (orangs-outangs, gorilles, chimpanzés), et les hommes.

Hominidés (famille) : regroupent l’homme et les grands singes qui luis sont le plus proche (gorille et chimpanzé) et leurs parents fossiles.
Homininés (sous famille) : tribu qui regroupe les espèces actuelle et fossiles ayant un ancêtre commun avec l’homme, mais pas avec le chimpanzé (essentiellement hommes et australopithèques. Il existe en fait 7 genres d’homininés : Sahelanthropus, Orrorin, Ardipithecus, Kenyanthropus, Australopithecus, Paranthropus et Homo.)

I. La comparaison homme grands singes a deux intérêts 

►FIGURE 1. Comparaison homme et grands Singes dans Nathan p. 41 fig. a et b.

►FIGURE 2. Gorille et homme d’après Belin p. 40, Nathan p. 41c et dossier Pour La Science : Les origines de l'humanité p. 42. Voir aussi Daniel p. 590 à 595.
►FIGURE 3. Critères d’appartenance à la lignée humaine tableau RR.

Matériel. Squelette humain et crânes de Primates
A. Elle permet de définir les critères d'appartenance à la lignée humaine

 La comparaison homme et grands singes hominidés permet de définir quatre ensembles de caractères dérivés propres à l’homme actuel. On admet que tout fossile présentant au moins un de ces caractères dérivés appartient à la lignée humaine.
Les données moléculaires et chromosomiques (voir chapitre 31 III.D, figures 6b et 9), qui permettent de situer l’homme parmi les hominoïdes ne sont généralement sont pas utilisables sur les fossiles.
1. Le volume et la morphologie crânienne

· Un squelette facial réduit par rapport au squelette cérébral, il en résulte :

- une absence de prognathisme et de bourrelet sus orbitaire (réduction pour les formes fossiles) ;

- un développement du front ;

- un volume crânien  moyen trois fois plus important que celui d'un singe (idem pour l'encéphale).

Le cerveau de l’éléphant est quatre fois plus gros que celui de l'homme. Cela est attribué à la différence de taille. Chez les chauves-souris et les souris le rapport poids du cerveau sur poids du corps est jusqu'à 10 fois plus élevé que chez l'homme. Chez les mammifères, le poids du cerveau croit avec le poids du corps selon une fonction exponentielle se traduisant par une droite en coordonnées logarithmiques. On évalue alors la taille du cerveau par rapport à l'écart à cette droite, on constate alors que c'est le dauphin (et non l'Homme) qui a le cerveau proportionnellement le plus gros. Cependant, au stade intra-utérin le tissu cérébral d'un foetus de primate est deux fois plus important (12 % du poids) que celui de n'importe quel non primate. Cette différence s'estompe au cours du développement post-natal. Enfin, la taille du cerveau des européens a diminué depuis le Paléolithique (Voir L'évolution, Dossier PLS p. 59).
· Une arcade dentaire de forme parabolique (et non en U) avec des canines réduites et sans diastème (pas d’espace entre les dents).

2. La bipédie liée à des caractères anatomiques

· Une colonne vertébrale à double courbure qui permet l'absorption des chocs pendant la marche.

· Un trou occipital en position horizontale (et non oblique) qui permet une insertion verticale de la colonne vertébrale.

· Un bassin large et court qui permet l'appui du buste, des organes et l'insertion des muscles des membres inférieurs.

· Des membres inférieurs plus longs que les membres supérieurs. Ces derniers perdent leur fonction locomotrice au profit de la seule préhension (pouce parfaitement opposable aux autres doigts).

· Le pied, avec voûte plantaire (amortisseur) et pouce réduit, perd toute fonction de préhension au profit de la locomotion.

3. La fabrication d’outils

· L'homme n'est pas le seul animal à utiliser des outils mais il est le seul à :

- à les fabriquer à l'avance (à les prévoir) ;

- à utiliser un outil pour fabriquer un autre outil.

4. La vie sociale et culturelle 

· L'homme est le seul animal à :

- utiliser des structures d'habitat permanentes ;

- disposer d'un langage articulé qui facilite la transmission culturelle entre générations et permet l'accumulation du savoir ;

- utiliser le feu (chauffage, lumière, cuisson, lieu de rencontre) ;

- à inhumer ses morts (H.n. et H.s) ;

- à utiliser des procédés artistiques comme la gravure, la peinture ou la sculpture (H. s.) .

B. Elle permet  reconstituer les caractéristiques du plus récent ancêtre commun

· L'homme actuel (Homo sapiens) et le chimpanzé (Pan troglodytes) partagent un ancêtre commun récent (5 à 7 Ma) qui n'était ni un chimpanzé (ou un gorille) ni un homme. 

- Sa taille était d'environ 1 m, pour 30 à 40 kg. 

- Sa capacité crânienne peut être estimée à 350 ou 400 mL.

- Il était partiellement bipède mais vivait en milieu arboricole.

- Il utilisait des outils rudimentaires.

- Il vivait en groupes organisés. 

►TP 1. Craniométrie                            

TP possible après le II
II. La lignée humaine est buissonnante
► FIGURE 6b Le buisson évolutif des homininés RR d’après Dossier La Recherche n°32 – août 2008, p. 16.
► FIGURE 6 = ancien document. Le buisson évolutif des homininés RR d’après APBG 2-2004 p. 301, voir aussi : Nathan p. 61 - Hatier p. 51- Bordas p. 73 Histoire d'ancêtres p. 21 - La Recherche n° 345 de septembre 2001 p. 35 et 36 et n° 387 de juin 2005 p. 40.
Ces documents sont hypothétiques et  révisables. Seuls les fossiles cités au programme (en caractères noirs gras) doivent être connus, les autres (en gris) ne sont pas exigibles.

VOIR L’arbre des hominidés dans Dossier La Recherche n°32 – août 2008, p. 42.
· Ce « buisson » possède des « feuilles », mais ne possède pas de branches. En effet aucune filiation n’est aujourd’hui clairement établie entre les différents Homininés. Un vif débat oppose les scientifiques.

VOIR. La taille du cerveau dans L'évolution, Dossier PLS p. 53 - Didier p. 46.

· Homo sapiens est le seul représentant actuel des homininés. Cependant plusieurs espèces du groupe ont vécu en même temps  entre - 7 Ma et - 35 000 ans. Elles appartiennent essentiellement aux genres, Australopithecus (A) et Homo (H).

On peut schématiquement regrouper les homininés connus en trois grades principaux :

- les homininés du Miocène supérieur, de -7 à -5 Ma (3 genres : Ardipithecus, Orrorin, Sahelanthropus) ;

- les australopithèques entre 4 et - 1 Ma ;

- les hommes, apparu il y a environ 2,6 Ma.
► FIGURE 7. Les homininés du miocène supérieur 
A. Les homininés du miocène supérieur

· Découverts récemment, ils suscitent encore de nombreux débats, en particulier concernant leur appartenance effective aux homininés.
Les scientifiques ont tendance à multiplier le nombre de genres. 
Sahelanthropus tchadensis  ou Toumaï (= "espoir de vie") : découvert au nord du Tchad, probablement environ -7 à -6 Ma, est le plus ancien homininé connu. Il présente une mosaïque de caractères primitifs et dérivés qui indiquent une appartenance au rameau humain (homininés) mais  proche du dernier ancêtre commun à l'homme et au chimpanzé :

- face haute, peu prognathe, fort bourrelet sus-orbitaire ;

- capacité crânienne d'environ 350 cm3 (comparable à celle du chimpanzé de taille comparable) ;

- arcade dentaire en U ;

- canines, molaires et prémolaires de petite taille, pas de diastème ;

- la forme du basicrâne permet d'imaginer une bipédie probable.
Orrorin tugenensis (= "homme originel"  = Millénium ancestor car découvert en 2000 au Kenya) est daté de - 6 Ma. Il serait bipède et partage des caractères à la fois avec l'homme et les chimpanzés. Ses découvreurs le situent avant Praeanthropus sur un rameau conduisant à l'homme, déjà détaché des Australopthèques (cf. La Recherche n° 345 de septembre 2001). 
Ardipithecus kadabba (-5,8 à – 5,2 Ma en Éthiopie) et Ardipithecus ramidus (-4,4 Ma en Éthiopie dont le squelette est quasi complet) seraient des ancêtres des grands singes africains détachés, avant Orrorin, du rameau conduisant à l'homme. A. ramidus possède cependant un trou occipital et un bassin de bipède, il ne présente que peu de dimorphisme sexuel ce qui le placerait dans la lignée humaine (cf. La Recherche n° 435 de novembre 2009 et n° 436 de décembre 2009).
- Praeanthropus (= Préanthropes = "antérieurs à l'homme", ex ; A. anamensis) seraient plus proche de l'homme que les australopithèques. Ces derniers constitueraient alors une lignée parallèle et éteinte.

Les espèces fossiles actuellement datées entre - 6 et - 1,5 Ma sont toutes africaines. Cela peut s'expliquer par l'origine africaine de la lignée humaine et/ou par les conditions de fossilisation exceptionnelles de la vallée du rift africain. 
►FIGURE 7. Le genre Australopithecus crâne, piste de Laetoli, localisation, Lucy dans Belin p. 42 et Bordas p. 56.
B. Les australopithèques sont bipèdes vers - 4 Ma
Les australopithèques (= "singes du sud") ont vécu en Afrique entre - 4 Ma (Australopithecus anamensis) et -1 Ma (A. robustus). Ils forment un rameau de la lignée humaine détaché assez tôt de celui des hommes. 

· Ils sont bipèdes, occasionnellement arboricoles. 

Leur taille est d'environ 1 mètre (1,10 à 1,50 m).

Le sommet du crâne cérébral dépasse le bord sus orbitaire. 

Par rapport à la masse corporelle, la capacité crânienne de 400 à 500 mL (soit 1/3 de celle de l'homme actuel) est supérieure à celle des grands singes. Cependant le langage parlé est impossible, ni l'encéphale, trop petit, ni la palais, plat, ne le permettent.

Aucun diastème (= espace) ne vient interrompre la série dentaire. Les  incisives et les canines sont petites et les molaires sont grandes. Cette denture non spécialisée caractérise un régime alimentaire végétarien à omnivore.

Beaucoup d'australopithèques n'ont pas de crête sagittale, ce qui indique une diminution de la musculature de la mandibule. 

· On recense généralement au moins 7 espèces d'australopithèques :

- 4 dans l'Afrique de l'est (A. anamensis de - 4,2 à - 3,9 Ma, A. afarensis de -3,8 à - 3 Ma, A. boisei de - 2,2 à - 1 Ma et A. aethiopicus de - 3 à - 2,5 Ma ) ;

- 2 en Afrique de sud (A. robustus de - 2,2 à - 1,5 Ma et A. africanus de - 3,5 à - 2 Ma ) ;

- 1 en Afrique de l'ouest (A. bahrelghazali de - 3,5 à - 3 Ma ).

Les australopithèques robustes (crête sagittale au moins chez le mâle) ou paranthropes regroupent A. boisei, A. aethiopicus et A. robustus. Ils seraient issus du même ancêtre commun et les derniers se sont éteints vers -1 Ma (A. robustus).

Les australopithèques graciles regroupent A. africanus, A. afarensis, A. anamensis, A. bahrelghazali et A. garhi. Les derniers se sont éteints vers -2,5 Ma (A. garhi).
- Les australopithèques robustes sont maintenant regroupés dans le genre Paranthropus d'où les dénominations de P. boisei, P. aethiopicus et P. robustus. Les australopithèques au sens strict sont donc les australopithèques graciles.
- A. africanus  est parfois considéré comme un Préanthrope il est alors  nommé Praenthropus africanus.

- Piste de Laetoli : traces de pas bipèdes (- 3,7 Ma, Tanzanie).

- Abel : Australopithecus bahrelghazali  (- 3 à -3,5 Ma,  nord du Tchad) est le premier Australopithèque mis à jour à l'ouest  de la Vallée du Rift (à 2500 km). Il appartiendrait à un rameau ancien, indépendant des autres Australopithèques.

- Lucy : Australopithecus afarensis (- 3,2 Ma, Ethiopie) est un squelette conservé à 40 %. Il présente des caractères dérivés de la bipédie mais de manière imparfaite (démarche certainement chaloupée), bon grimpeur.
►FIGURE 8. Le genre Homo dans Bordas p. 61, 66 et Belin p. 45,46, 53.

►FIGURE 9. Crânes et mandibules dans Bordas p. 67 et Hatier p. 49.

C. Les espèces du genre Homo possèdent en outre d’autres caractères dérivés humains

1. Les Homo habilis utilisaient l'outil

- Il existe des fossiles d’Homo datés entre -1,9 et 2,4 Ma. Ils sont difficilement attribuables à H. h. Ils appartiendraient à une espèce ancienne à l’origine d’H. h. et H. e.
- Homo rudolfensis (un seul fossile à -1,9 Ma) est une espèce qui aurait précédé H. h. Dans cette hypothèse H. habilis pourrait s'éteindre sans descendance et le reste de la lignée s'enracinerait dans H. rudolfensis ou dans une autre espèce ancestrale.
- Kenyanthropus platyops (- 3,5 Ma au Turkana) a des caractères comparables aux Paranthropes mais surtout avec Homo rudolfensis  dont il pourrait être un ancêtre.
· Ils ont vécu en Afrique de l'est entre environ -2 Ma  et  -1,4 Ma, en même temps que d'autres homininés.

· Leur capacité crânienne atteint 750 mL (soit la moitié de l'actuelle). La face est encore prognathe mais la voûte crânienne est haute et front bombé.

· L'outil le plus ancien est un galet aménagé, daté de - 2,6 Ma.

Premières structures d'habitat (cercles de pierre).

Les premiers outils étaient probablement en matière végétale, comme ceux des chimpanzés, et  ne se sont pas conservés.

La Pebble culture ou Oldowayen est la première partie du Paléolithique inférieur, c’est l'industrie du bloc. Entre -2 et -0,5 Ma elle correspond à des galets aménagés par des enlèvements d'éclats par percussion (choppers sur une face, chopping tools sur deux faces).

Schéma Cours A1. Chopper RR

Certains australopithèques (A. boisei) sont accompagnés d'outils oldowayens sur des sites voisins de ceux d'H. habilis. Il est difficile de dire qui a fabriqué ces outils.

2. Les Homo erectus envahissent le monde
- Homo ergaster  (- 1,8 à - 1 Ma, exclusivement africain) est parfois décrit comme un H. erectus  archaïque mais la distinction entre les deux espèces n'est pas nette. Ce serait en fait H. ergaster qui serait sorti d'Afrique (vers - 1,8 Ma) et serait à l'origine d'H. sapiens. Dans cette hypothèse H. erectus serait un rameau d'H. ergaster qui se serait éteint en Extrême-Orient.

-Homo floresiensis (l’homme de Flores, -18 000 ans, Indonésie) possède des caractéristiques beaucoup plus primitives que les plus anciens H. e. d’Asie. Ses ancêtres auraient donc quitté l’Afrique avant H. e. Sa petite taille (1,06 m) suggère un nanisme insulaire.
· Datés entre - 1,9 et - 0,1 Ma, ils forment un groupe très (trop ?) diversifié dont l'évolution est marquée notamment par une augmentation graduelle du volume crânien (environ 1000 mL soit les 2/3 de l'actuelle). Le front est fuyant et le bourrelet sus orbitaire incurvé. La mandibule est prognathe, massive et dépourvue de menton. Des critères anatomiques permettent de penser qu'ils pouvaient parler (mais ce n'est pas une certitude) .

· Ils développent des bifaces et  utilisent le feu (dès - 0,5 Ma) mais ne laissent pas de vestiges artistiques.

Schéma Cours A2. Biface par enlèvement d’éclats RR
L'industrie acheuléenne représente la deuxième partie du paléolithique inférieur, c’est surtout l'industrie du nucléus. Elle est caractérisée par des bifaces standardisés. Leur forme symétrique en amande est obtenue par enlèvement d'éclats qui ne sont généralement pas conservés.

· Les H.e. sont connus d'abord en Afrique de l'est  (adolescent de Turkana : -1,6 million d'années). De nombreuses populations colonisent l'Afrique du Nord, l'Afrique du Sud, le Proche Orient, l'Asie (pithécanthrope (Java) et sinanthrope (Pékin)) et l'Europe (Tautavel, Terra Amata, Le Vallonet).

· Homo habilis et Homo erectus ont été contemporains.

3. Homo néanderthalensis ne se trouve qu'en Europe et au Proche-Orient    (- 200 à - 30 ka).

· L'homme de Néanderthal semble provenir de l'évolution d'Homo erectus (cela est parfois discuté). Il s'éteint sans descendance soit parce qu'il est supplanté par Homo sapiens  soit victime de maladies.
L’hypothèse d’une hybridation semble actuellement de moins en moins retenue car elle est contredite par des séquençages d’ADN.

· Le crâne a une capacité d’environ 1,8 L, en rapport avec une musculature importante. Le bourrelet sus orbitaire est droit et le crâne est surbaissé avec un chignon. Le prognathisme est peu important mais H.n n'a pas de menton et les dents sont utilisées en « 3ème main ». Le langage parlé est rendu possible par l'anatomie.
· Il habite des campements en plein air puis des abris sous roche. Il inhume les morts apporte des soins aux infirmes, et se livre au « culte des crânes » mais absence quasi totale de vestiges artistiques. Les outils sont diversifiés (pointes, bifaces, racloirs, couteaux, etc.). 

Schéma Cours A3. Utilisation de l’éclat RR
L'industrie moustérienne au paléolithique moyen est l'industrie de l'éclat (début du débitage Levallois) retouché par utilisation de percuteurs. Le débitage Levallois consiste à d’abord modifier le surface du galet de manière à déterminer la forme de l'éclat avant son détachement du nucléus.

La divergence entre H. n. et H. s. se situerait vers – 315 000 ans.
4. Homo sapiens apparaît il y a 200 000 ans

Les fossiles Omo 1 et Omo 2 (Éthiopie) sont datés de -195 000 ans.
· Il s'enracine dans des Homo sapiens archaïques d'Afrique provenant eux mêmes d' H. erectus. Il aurait alors colonisé tous les continents en supplantant  les autres homininés (Homo erectus et Homo néanderthalensis en Europe).

- Les H. sapiens archaïques sont parfois appelés Homo heidelbergensis (= Homo antecessor) et s'enracineraient dans H. ergaster. H. heidelbergensis aurait alors donné d'une part les H. néanderthalensis (d'où le terme d'anténéanderthaliens) en Europe et d'autre part les H. sapiens en Afrique (ou au Proche-Orient).
· Le crâne a une capacité moyenne d’environ  1,5 L, sans bourrelet sus-orbitaire ni prognathisme. Il y a verticalisation du front. La mandibule présente un menton.
Disparition du torus occipital.

Il habite des abris sous roche avec aménagement intérieur. Il inhume les morts avec des parures et des objets funéraires et maîtrise de plusieurs procédés artistiques (gravure, peinture, sculpture). L'industrie lithique se raffine et se diversifie, celles de l'os et du bois de cervidé apparaissent. H.s. fabrique des outils emmanchés, des burins, des propulseurs etc. et il utilise la couture.

►VOIR. Outils et art préhistorique dans Nathan p. 57, 58.

Au paléolithique supérieur (= Châtelperronien puis Aurignacien et Périgordien puis Gravettien puis Solutréen puis Magdalénien) se pratique le débitage (Levallois) par percussion directe ou indirecte (burin) puis retouches de manière à obtenir des lames et de lamelles, de plus en plus grandes, nombreuses, fines et variées.

· Le Néolithique correspond à la sédentarisation (agriculture et élevage) à partir de           -10 000 ans au Proche-Orient.

III. L'homme moderne est  une espèce récente
►FIGURE 10. Fréquence des allèles de groupe sanguin dans Bordas p. 68.

►FIGURE 11. Les hommes actuels dans Nathan p. 50.

A. Toutes les populations humaines actuelles partagent les mêmes allèles 

Ente deux populations humaines ce n'est pas la nature des allèles qui change mais leur fréquence. Les cartes de répartition alléliques ne se superposent pas. 

Aucune population n'est caractérisée par un allèle, ou un ensemble d'allèles, exclusifs. Le fait qu'Homo sapiens soit une espèce très récente est vraisemblablement à l'origine de ce phénomène.
· La variabilité des génotypes humains se manifeste donc uniquement au niveau des individus, y compris ceux d'une même population. Elle ne se manifeste jamais entre populations.

En effet chaque individu ne peut posséder que deux allèles par gène, alors que toutes les populations possèdent tous les allèles disponibles de l'espèce. Seule leur fréquence relative varie entre les populations.

Deux humains sont génétiquement identiques à 99,9%. (À titre de comparaison l’homme et le chimpanzé sont génétiquement identiques à 99%.) Le génome humain comprenant 3 milliards de paires de bases (= de nucléotides), deux humains diffèrent, en moyenne, sur 2 à 3 millions de paires de bases.

Seule 10 % de la variation entre deux individus  (soit 0,01%) du génome se répartit entre les continents. 90% de  cette variation se retrouve donc chez deux individus d’un même continent.

Distances génétiques (les 10% de variation) et distances géographiques sont corrélées, la ressemblance génétique décroît de 1% pour 1000 km. Cela n’est pas étonnant car plus de populations sont proches plus elles peuvent échanger leur patrimoine génétique.

La variation génétique se répartit selon un continuum sans discontinuité géographique de sorte qu’une population n’est jamais génétiquement pure.
D’après La Recherche n° 401
· La notion de race humaine, c'est à dire de groupe qui se distingue des autres par le phénotype et le génotype, donc par des allèles particuliers, n'a donc pas de fondement biologique.

Ce n'est pas le cas pour d'autres espèces, en particulier celles que l'homme a sélectionné pour les domestiquer. Dans ce cas, au fil des croisements, il a isolé des lignées monozygotes pour plusieurs caractères déterminés. Des allèles ayant disparu de cette lignée, on parle alors de race (animaux) de variété ou de cultivar (végétaux).

Il faut remarquer que le maintien des caractéristiques d'une race ou d’une variété est artificiel. Si l'Homme arrête d'exercer sa pression de sélection, les croisements entraînent immédiatement une mise en commun de l'ensemble des allèles de l'espèce (chaque race récupère, si elle le peut, les allèles perdus et les allèles sélectionnés se diluent au sein de l'espèce).

B. Toutes les populations actuelles seraient issues d'une même population ancestrale 
· En Afrique de l’Est, une population ancestrale d'H.s. n'aurait compté que quelques dizaines de milliers d'individus pour une grande diversité allélique (pool initial très diversifié). 

VOIR Les plus anciens Homo sapiens connus dans Dossier La Recherche n°32, août 2008, carte p. 67.

On observe la plus grande diversité d'allèles à l'intérieur même des diverses populations africaines.

· À partir de ce berceau les différentes migrations n'ont chacune concerné qu'une partie de la population initiale. Il en résulte une dérive de la fréquence allélique selon la population migrante.
BILAN

· Les débats et les incertitudes concernant l'identification et la classification des différents fossiles d'homininés sont encore très nombreux. 

Assigner à un fossile une espèce particulière est toujours sujet à caution, car en paléontologie l'espèce ne peut pas être soumise au critère d'interfécondité.

La découverte d'ossements et de traces d'activité est fragmentaire et dépend des aléas des fouilles et des hasards de la conservation des vestiges. La plupart des fossiles humains ne sont connus que par un crâne ou des fragments crâniens (calotte, mandibules ou dents). Il a fallu attendre 2000 pour que soit exhumé, à Drimolen en Afrique du Sud, le premier spécimen d'Australopithèque dont le crâne était associé à une mandibule complète.  On n'a encore jamais trouvé de squelette entier âgé de plus de 3 Ma. Même celui de Lucy n'est conservé qu'à 40%.
· L'idée selon laquelle une espèce donnée du genre Australopithecus aurait évolué en Homo habilis, évoluant à son tour en Homo erectus et finalement en Homo sapiens est simpliste. En effet, il n'existe aucun moyen d'identifier avec certitude un ancêtre commun à deux lignées parmi les fossiles disponibles. Les arbres phylogénétiques sont à tout moment révisables en fonction des découvertes paléontologiques. 

· Un arbre phylogénétique ne peut pas illustrer les processus évolutifs eux mêmes car l'évolution n'est pas graduelle, mais fait intervenir des ruptures, des discontinuités.
· La plupart des phylogénies actuellement publiées suggèrent qu'A. anamensis est l'ancêtre d'A. afarensis qui, à son tour donne naissance :
- soit à A. africanus  ET au genre Homo ;
- soit exclusivement à A. africanus  lui même à l'origine du genre Homo.

À moins que l'origine du genre Homo ne soit à rechercher directement dans Praeanthropus.

En savoir plus. 

- Dossier La Recherche n°32 – août 2008
- La Recherche n° 438 février 2010 – La nouvelle histoire de l’homme
- L’évolution, des origines de la vie aux origines de l’homme excellent document du CNRS complet et d’accès facile.

- http://www.hominides.com Un site perso très riche

- Dossier Toumaï - Enquête sur notre ancêtre - La Recherche n° 387 de juin 2005

- Neandertal : enquête sur une disparition – Dossier La Recherche n°24 – Août-octobre 2006. Lire notamment les pages 88à 91 et 97

- Évolution morphologique et culturelle de l'Homme Henry DE LUMLEY
- Toumaï (article du Monde juin-2002)

- Logiciel Lignée humaine (ce lien ne fonctionne pas mais le logiciel est installé sur les postes du laboratoire de SVT)

► La science et le races humaines, Dossier La Recherche n°401, octobre 2006
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